
relative à la construction de laboratoires et de bureaux de l’Administration des 
services techniques de l’agriculture à Gilsdorf

*

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à procéder à la construction de laboratoires 
et de bureaux pour l’Administration des services techniques de l’agriculture 
(ASTA) à Gilsdorf. 

Art. 2. Les dépenses engagées au titre du projet visé à l’article 1er ne peuvent 
pas dépasser le montant de 74 820 000 euros. Ce montant correspond à la valeur 1 
149,68 de l’indice semestriel des prix de la construction au 1er octobre 2024. Déduction 
faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ce montant 
est adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice des prix de la 
construction précité. 

Art. 3. Les dépenses visées à l’article 2 sont imputables à charge des crédits du Fonds 
d’investissements publics administratifs 
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